
Six semaines à partir de novembre après les épreuves d’enseignement
général et professionnel, jusqu’à mi-décembre.
Chaque semaine : 

25 heures d’enseignement et d’accompagnement (2/3
consolidation et renforcement disciplinaire et méthodologique ;
1/3 développement de compétences psychosociales).
5 heures de travail personnel.

Favoriser la réussite des étudiants issus du lycée professionnel dans
l’enseignement supérieur en : 

consolidant des notions disciplinaires, générales et
professionnelles nécessaires dans l’enseignement supérieur et
notamment en BTS ;
travaillant l’expression orale, la synthèse, la qualité de l’écrit, la
prise de notes efficace ;
travaillant la confiance en soi ;
renforçant l’autonomie et la prise d’initiative dans le travail
personnel ;
développant les capacités à travailler en  projet ;
préparant aux attendus des formations supérieures ;
consolidant les apports méthodologiques pour améliorer
notamment l’organisation du travail.
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OBJECTIFS

ACTEURS
Enseignants, équipe éducative et partenaires du lycée et des
établissements proposant des poursuites d'études, seuls ou en
co intervention.


